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MESSES DOMINICALES / 2e dimanche de Pâques ou de la Divine Miséricorde 
Samedi (11 avril) – 16 h 30 
*- Les âmes du purgatoire / Paulette et Marcel Rochon 

Dimanche (12 avril) – 9 h 
*- Léo Demers (1er anniv.) / Annette Labbé et Bernard Demers 
*- Marcel Matte (3e anniv.) / Irène Sauvé 
*- Aux intentions de Lévis Beaudoin (Première communion) / Éric et Julie Beaudoin 
*- Aux intentions de Dominik Mazur (7e anniv. de naissance) / Anne et Sylvain Dignard 
 

Mardi (14 avril) – 19 h 
*- Aux intentions de Mélanie St-Jean (anniv. de naissance.) / Jean-Louis et Lise Matte 
 

Mercredi (15 avril) – 19 h  
*- Les âmes du purgatoire / Paulette et Marcel Rochon 

 

Vendredi (17 avril) – 19 h / Sainte Kateri Tekakwitha, vierge 
*- Les âmes du purgatoire / Paulette et Marcel Rochon 
 

+ La lampe du sanctuaire brûlera : 
- Aux intentions de Jeanne Dazé 
- Pour l’éternel repos de l’âme de Rév. Père Édouard Ntiyankundiye, c.b.y. 
 

MESSES DOMINICALES / 3e dimanche de Pâques 
Samedi (18 avril) – 16 h 30 
*- Rév. Père Édouard Ntiyankundiye, c.b.y. / Denise Carrière 

Dimanche (19 avril) – 9 h 
*- Aux intentions des membres du Club du Bonheur qui sont malades / Club du Bonheur 
 

- Première communion : 
Le dimanche 12 avril à la messe de 9 h, Lévis Beaudoin va recevoir pour la première fois le 
Pain de Vie, le Seigneur Jésus-Eucharistie. Félicitations ! Merci à sa famille, ainsi qu’aux 
Mesdames Anne Dignard et Nadine Gibeault de les avoir bien préparés dans leur 
cheminement de foi. 
 

- Baptême :  
*Errata – Le samedi 18 avril à 9 h 30, nous accueillerons dans notre communauté chrétienne :  
 Gabriel John, enfant de Cédric Dumais et Sarah Beare. 
 

- La lampe du sanctuaire : 
Veuillez noter qu’il est possible d’inscrire deux intentions par semaine pour la lampe du 
sanctuaire. Le fait d’allumer un lampion prolonge la prière et l’amplifie ! Allumer un lampion est un 
signe tangible de foi, surtout accompagné d’une offrande (10$), qui manifeste un sacrifice 
personnel qui ne peut qu’être agréable au Seigneur et Créateur de l’univers. 
 

- La bénédiction des maisons au Temps pascal : 
Cette belle tradition est privilégiée durant le Temps de Pâques afin de manifester 
l’accomplissement de la victoire du Christ dans notre existence quotidienne. Elle rappelle la 
protection de Dieu pour « la maison des Hébreux » ; elle fait mémoire de la présence du Seigneur 
Jésus Ressuscité dans la « maison d’Emmaüs » au soir de Pâques, et nous appelle à accueillir 
l’Esprit Saint présent partout dans nos maisons. Si vous souhaitez que notre curé vienne bénir 
votre maison pendant le Temps pascal (jusqu’au 22 mai 2026), prière de lui envoyer un 
courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  ou bien de téléphoner au (613) 443-1410 
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- Dimanche de la Divine Miséricorde, le 12 avril : 
Le 30 avril 2000, alors qu’il procédait 
à la canonisation de sœur Faustina 
Kowalska, le pape saint Jean-Paul II 
annonça, au cours de l’homélie, que 
“désormais, le 2e dimanche de 
Pâques, dans toute l’Église, prendrait 
le nom de dimanche de la Miséricorde 
Divine” ».  
Quelques jours plus tard, soit le 5 mai 

2000, en application de cette décision du pape, la Congrégation pour le culte divin et la 
discipline des sacrements publiait le décret suivant : « “Le Seigneur est tendresse et pitié” 
(Psaume 110, 4). À cause du très grand amour dont il nous a aimés (Éphésiens 2, 4), il 
nous a donné, dans sa bonté ineffable, son Fils unique pour être notre Rédempteur, afin 
que par la mort et la résurrection de son Fils, le genre humain puisse accéder à la vie 
éternelle et que, recevant sa miséricorde au milieu de son temple, ses enfants d’adoption 
chantent sa gloire jusqu’aux extrémités de la terre. 
À notre époque, en de nombreuses parties du monde, les fidèles chrétiens désirent exalter 
cette miséricorde par le culte divin et surtout par la célébration du Mystère pascal, dans 
lequel resplendit au plus haut point la tendresse de Dieu à l’égard des hommes. 
Accueillant ces souhaits, le Souverain Pontife Jean-Paul II a bien voulu disposer que, dans 
le Missel romain, au titre “deuxième dimanche de Pâques”, on ajoute désormais 
l’appellation “ou de la Miséricorde divine”. » 
Voici le programme pour cette fête : 
• 13 h 30 – Adoration du Saint Sacrement et confessions 
• 14 h – Le Saint Rosaire et litanies du Sacré-Cœur de Jésus 
• 15 h – Chapelet et litanies de la Divine Miséricorde 
• 15 h 20 – Vêpres solennelles suivies du Salut au Saint-Sacrement 
En ce jour, l’Église accorde l’indulgence plénière. Nous vous invitons à consulter le lien 
suivant pour plus de renseignements : 
https://www.vatican.va/roman_curia/tribunals/apost_penit/documents/rc_trib_appen_doc_20
020629_decree-ii_fr.html   
 

- Qu’est-ce que le Regina Cœli ? 
L’antienne Regina Coeli (ou Regina Cæli) est l’une des quatre antiennes mariales de la 
Liturgie des heures (les autres étant l’Alma Redemptoris Mater, l’Ave Regina et le Salve 
Regina). C’est le pape Benoît XIV en 1742 qui demanda que cette prière que soit récitée, 
en remplacement de l’Angélus et debout en signe de victoire sur la mort, pendant le Temps 
Pascal, c’est-à-dire entre le dimanche de Pâques et la Pentecôte. 
Le Regina Cœli, comme l’Angélus, est récité trois fois par jour : à l’aube, à midi, et au 
coucher du soleil, en signe de consécration de la journée à Dieu et à Marie. Cette antique 
antienne remonterait, selon une pieuse tradition, au VIe ou au Xe siècle, tandis que sa 
diffusion est documentée depuis la première moitié du XIIIe siècle, lorsqu’elle est introduite 
dans le Bréviaire franciscain. Elle se compose de quatre courts versets, chacun desquels se 
termine par un Alléluia, et c’est la prière que les fidèles adressent à la Vierge Marie, Reine 
du Ciel, pour se réjouir avec elle de la résurrection du Christ. 
Le pape François, le 6 avril 2015, précisément au cours de la récitation du Regina Cœli au 
lendemain de Pâques, a conseillé quelle devait être la prédisposition de notre cœur lorsque 
cette prière est récitée : « Nous nous adressons à la Vierge Marie en l’invitant à se réjouir, 
car Celui qu’elle a porté en elle est ressuscité comme il l’avait promis, et nous nous confions 
à son intercession. En réalité, notre joie est le reflet de la joie de la Vierge Marie, car c’est 
elle qui a gardé et qui garde avec foi les événements de Jésus. Récitons dont cette prière 
avec l’émotion des enfants qui sont heureux parce que leur Mère est heureuse ». 

Regína Cæli, laetáre, allelúia,   (Reine du ciel, réjouis-toi, alléluia) 
quia quem meruísti portáre, allelúia,   (car Celui que tu as mérité de porter dans ton sein, alléluia) 

resurréxit, sicut dixit, allelúia;   (est ressuscité comme il l’avait dit, alléluia) 

ora pro nobis Deum, alleluia.   (prie Dieu pour nous, alléluia) 
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- Catéchèse du Pape Léon XIV sur les documents du Concile Vatican II. La 
Constitution dogmatique Lumen Gentium (1). Le mystère de l’Église, sacrement 
de l’union avec Dieu et de l’unité de tout le genre humain – 18 février 2026 : 
Chers frères et sœurs, 
Le Concile Vatican II, dont nous étudions actuellement les documents dans nos catéchèses, a 
tout d’abord cherché à expliquer l'origine de l’Église lorsqu'il a voulu la décrire. Pour ce faire, 
dans la Constitution dogmatique Lumen Gentium, approuvée le 21 novembre 1964, il a puisé 
dans les Lettres de saint Paul le terme « mystère ». En choisissant ce mot, il ne voulait pas 
dire que l’Église est quelque chose d’obscur ou d’incompréhensible, comme cela arrive 
couramment lorsqu’on entend prononcer le mot « mystère ». C’est exactement le contraire : en 
effet, lorsque saint Paul utilise ce mot, surtout dans la Lettre aux Éphésiens, il veut désigner 
une réalité qui était auparavant cachée et qui a maintenant été révélée. 
Il s’agit du dessein de Dieu qui a un but : unifier toutes les créatures grâce à l’action 
réconciliatrice de Jésus-Christ, action qui s’est accomplie dans sa mort sur la croix. Cela 
s’expérimente tout d’abord dans l’assemblée réunie pour la célébration liturgique : là, les 
différences sont relativisées. Ce qui compte, c’est d’être ensemble, puisque nous sommes 
attirés par l’amour du Christ, qui a abattu le mur de séparation entre les personnes et les 
groupes sociaux (cf. Ep 2, 14). Pour saint Paul, le mystère est la manifestation de ce que Dieu 
a voulu réaliser pour l’humanité tout entière et se fait connaître dans des expériences locales, 
qui s’étendent progressivement jusqu’à inclure tous les êtres humains et même le cosmos. 
La condition humaine est une fragmentation que les êtres humains ne sont pas en mesure de 
réparer, bien que le désir d’unité habite leur cœur. C’est dans cette condition que s’inscrit 
l’action de Jésus-Christ qui, par l’Esprit Saint, vainc les forces de la division et le Diviseur lui-
même. Se retrouver ensemble pour célébrer, après avoir cru à l’annonce de l’Évangile, est 
vécu comme une attraction exercée par la croix du Christ, qui est la manifestation suprême de 
l'amour de Dieu ; c’est se sentir convoqués ensemble par Dieu : c’est pourquoi on utilise le 
terme ekklesía, c’est-à-dire l’assemblée des personnes qui reconnaissent être convoquées. Il y 
a donc une certaine coïncidence entre ce mystère et l’Église : l’Église est le mystère rendu 
perceptible. 
Cette convocation, précisément parce qu’elle est mise en œuvre par Dieu, ne peut toutefois se 
limiter à un groupe de personnes, mais est destinée à devenir l’expérience de tous les êtres 
humains. C’est pourquoi le Concile Vatican II, au début de la Constitution Lumen Gentium, 
affirme ainsi : « L’Église est, dans le Christ, en quelque sorte le sacrement, c'est-à-dire le signe 
et l’instrument de l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout le genre humain » (n° 1). 
L’utilisation du terme “sacrement” et l’explication qui en découle visent à indiquer que l’Église 
est, dans l’histoire de l’humanité, l’expression de ce que Dieu veut réaliser ; ainsi, en la 
regardant, on saisit dans une certaine mesure le dessein de Dieu, le mystère : en ce sens, 
l’Église est un signe. En outre, au terme “sacrement” s'ajoute celui d’« instrument », 
précisément pour indiquer que l'Église est un signe actif. En effet, lorsque Dieu agit dans 
l’histoire, il implique dans son activité les personnes qui sont les destinataires de son action. 
C'est par l’Église que Dieu atteint son objectif d’unir les personnes à lui et de les réunir entre 
elles. 
L’union avec Dieu trouve son reflet dans l’union des personnes humaines. Telle est 
l’expérience du salut. Ce n’est pas un hasard si, dans la Constitution Lumen Gentium, au 
chapitre VII consacré à la nature eschatologique de l’Église en pèlerinage, au n° 48, on utilise 
à nouveau la description de l’Église comme sacrement, avec la précision “de salut”: « En effet, 
dit le Concile, le Christ, élevé de terre a tiré à lui tous les hommes (cf. Jn 12, 32) ; ressuscité 
des morts (cf. Rm 6, 9), il a envoyé sur ses Apôtres son Esprit de vie et par lui a constitué son 
Corps, qui est l’Église, comme le sacrement universel du salut ; assis à la droite du Père, il 
exerce continuellement son action dans le monde pour conduire les hommes vers l’Église, les 
unir par elle plus étroitement et leur faire part de sa vie glorieuse en leur donnant pour 
nourriture son propre Corps et son Sang ». 
Ce texte permet de comprendre le rapport entre l’action unificatrice de la Pâque de Jésus, qui 
est mystère de passion, mort et résurrection, et l’identité de l’Église. En même temps, il nous 
rend reconnaissants d’appartenir à l'Église, corps du Christ ressuscité et unique peuple de 
Dieu en pèlerinage dans l’histoire, qui vit comme une présence sanctifiante au milieu d’une 
humanité encore divisée, signe efficace d’unité et de réconciliation entre les peuples.   

5 avril 2026 

Quête :           1222.70 

Dîme :  450.00 

Lieux Saints :  566.45 

Pâques :  565.00 

Lampions :  90.00 

Prions en Église :  14.00 

Total des recettes :  2908.15 

Merci pour votre 
générosité. 
Que Dieu vous bénisse 
et vous le rende au  
centuple ! 
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 Équipe pastorale  

Curé : 
Padre Diego REBELES 

 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 
613-443-1410 

Responsables :   

Secrétariat Nadine Gibeault 613-443-1410 

CAT (Administration) Bernard Demers 613-443-1210 

CPP (Pastorale) Anne Dignard 613-794-6135 

Trésorier Sylvain Dignard 613-620-1451 

Cimetière Suzanne Longpré 613-443-3096 

Chorale Chantal Longtin 613-558-1658 

Baptêmes Rachelle Gauthier 613-443-3593 

Groupe de prière et liaison 
avec l’école Saint-Viateur 

Estelle Adje 819-461-0605 
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154, rue Mabel, C.P. 99, Limoges, Ontario, K0A 2M0 ; Tél. : ( 613) 443-1410 

paroissestviateur@ottawacornwall.ca  
www.facebook.com/SaintViateurLimoges  

 

Curé : Padre Diego REBELES 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 

Messes dominicales : 
Samedi à 16 h 30 ; Dimanche à 9 h 

 

Messes sur semaine : 
+ Mardi à 19 h (suivie de l’adoration du Saint-Sacrement et confessions, excepté le premier 
mardi du mois). 
+ Mercredi à 19 h 
+ Vendredi à 19 h 
+ Premier vendredi du mois :  
 Adoration du Saint-Sacrement et confessions de 17 h 30 à 18 h 45  
 Messe à 19 h  
 Adoration du Saint-Sacrement de 19 h 30 à 21 h 
 Confessions de 20 h à 20 h 45  
 

- Accueil au bureau : mardi de 10 h à 12 h, mercredi de 13 h à 15 h, vendredi de 9 h à 12 h 
 

- Confessions : 30 minutes avant les messes. *NB. Le dimanche de 8 h 30 à 8 h 45. 
 

- Malades : si une personne est retenue à la maison, à l’hôpital ou à une résidence pour 
personnes âgées, prière d’avertir notre curé si vous désirez recevoir le sacrement des 
malades. Envoyez un courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  
 

- Baptême : les parents qui souhaitent faire baptiser leur enfant s’adressent à Mme Rachelle 
Gauthier au (613) 443-3593 
 

- Mariage : les couples qui souhaitent se marier à l’église sont priés de s’adresser au curé, 
préférablement un an à l’avance, avant de faire tout autre arrangement. Une préparation 
sérieuse au mariage catholique est toujours exigée. 
 

- Funérailles : prière de contacter le curé afin de déterminer le jour et l’heure de la célébration. 

… à nos commanditaires 
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